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Les douze mois de l'année 1971

Par Guido Nobel

Comme l'année dernière, au seuil de 1972, nous voulons jeter un
bref regard rétrospectif sur les événements les plus importants
des douze mois qui viennent de s'écouler, événements importants
pour les travailleurs, pour le mouvement syndical qui a, au cours de
l'année dernière, à nouveau enregistré des succès réjouissants dans
tous les secteurs de l'économie.
Au fil des mois, nous avons relevé:

Janvier

En ce début d'année, les trois centrales syndicales italiennes ont
invité le gouvernement de Rome et le Conseil fédéral à reviser de
manière fondamentale l'accord italo-suisse de 1964 relatif au statut
des travailleurs italiens dans notre pays. Les syndicats italiens
demandaient à leur gouvernement de durcir sa politique à l'égard
de la Suisse et en particulier d'interrompre les pourparlers en vue
d'une association de la Confédération helvétique au Marché commun.

De cette façon ils entendaient contraindre Berne à lever toutes
les dispositions discriminatoires à l'égard de la main-d'œuvre étrangère.

L'Union syndicale suisse ne pouvait, quanta elle, que confirmer

la position qu'elle a toujours défendue soit que les saisonniers
doivent bénéficier eux aussi d'une plus grande mobilité. L'USS tint
aussi à relever que les pressions exercées par les syndicats italiens
sur son gouvernement n'étaient pas de nature à faciliter la solution
d'un problème difficile en soi.

En Espagne, la répression contre les syndicats clandestins s'aggrave.
80 travailleurs sont arrêtés et torturés à Seville. Cette situation
justifie une nouvelle démarche du BIT réclamant le respect et
l'application des droits syndicaux et des libertés civiles.

Pour la première fois depuis de nombreuses années, les Chambres
fédérales se sont réunies en session extraordinaire. Le Conseil
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